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Le 23 février 2022 

Le secrétaire départemental 
à Monsieur le Directeur Académique 

des services de l’Education nationale  
DSDEN, Cité administrative - BP 23851 

53030 – LAVAL cedex 9 
Objet : Evaluations nationales  
 

 Monsieur le Directeur Académique, 
Monsieur le Ministre de l’Education Nationale a annoncé le 15 février dernier, le report 
des évaluations nationales mi CP. Notre organisation syndicale en demande l’abandon, 
et l’ensemble des organisations syndicales représentatives en ont demandé 
l’annulation. 
Pourquoi s’obstiner à maintenir ce cadre, qui plus est dans le contexte actuel, alors que 
ces évaluations : 
- auront des résultats complètement faussés compte tenu de la désorganisation des 
écoles ces derniers mois et des absences des élèves comme de leurs enseignants bien 
souvent non remplacés. 
- viendront ajouter une charge de travail chronophage inutile alors que les enseignants 
ont besoin de se centrer sur la mise en œuvre de leur enseignement. 
Par ailleurs, les conditions de sérénité nécessaires à leur passation sont mises à mal 
par la situation sanitaire actuelle, toujours tendue. Les plus suspicieux d’entre nous 
pourraient même y trouver des enjeux politiques. 
Enfin, le CHSCT départemental a émis plusieurs avis unanimes à ce propos, qui 
appellent la plus grande vigilance de votre part, au regard des conséquences sur les 
conditions de travail et la santé de nos collègues. 
Monsieur le directeur académique, nous demandons la plus grande indulgence de votre 
part à l’égard des enseignants qui feraient le choix de ne pas s’inscrire dans ce 
dispositif d’évaluation. 
Les absences sont encore nombreuses. Les enseignants comme les IEN ont besoin de 
retrouver sérénité et de bonnes conditions de travail dans les semaines à venir. C'est 
pourquoi, nous vous demandons, Monsieur le directeur académique, de bien vouloir 
intervenir auprès des IEN, si nécessaire, pour qu’aucun collègue qui ne se saisirait pas 
des propositions ministérielles d’évaluation ne subisse de pression ou ne soit inquiété. 
Sachez que nous serons aux côtés de ces collègues. 
En vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à cette demande, je 
vous prie de recevoir, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, l’expression de ma parfaite 
considération. 

Stève Gaudin 
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